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UNE COUPE
DE BULLES
OFFERTE

LE VENDREDI SOIR & LE SAMEDI SOIR

Coupe offerte à la table entière

EN ÉTÉ, OUVERT TOUS LES JOURS

+
LES VENDREDIS ET SAMEDIS SOIR

T. G. 
lemaredsous.resto@maredsous.com www.lemaredsous.be

Rue Fétis 53 • 5500 Dinant
� 082 / 22 30 26
www.dinantmotors.be

HEURES D’OUVERTURES : 

du LUNDI au DIMANCHE 

de 7 H 30  à  20 H. 

PLACE COMMUNALE, 25 • ANHÉE
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Dans ma commune
• Accueil de l’ASBL IEDD et d’une délégation 

de Burkinabés le 3 mai 2019
• Inauguration de quatre logements par la Dinantaise

Environnement
• L'ASBL C.R.I.S.A.B. Aide les abeilles
• Faites une place à la nature, jardinez sans pesticide

Vie politique
• Conseils communaux 

Culture - Loisirs - Tourisme
• Activités des bibliothèques
• Actualités du CEC Kaliédoscope

A votre service 
• INFOS carte d'identité électronique 
• En juillet et en août, déposez vos poubelles la veille !
• Pour le 7e concours international Adolphe Sax
• Du côté des travaux 
• Agenda des activités  
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CPAS
• Taxi social
• Un écrivain public à votre service
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Enseignement
• Activités des écoles communales
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S O M M A I R E

Edito BC 

Les vacances sont arrivées, le beau temps est à 
nos portes. 

Profitons de ces moments pour faire le plein
d’énergie et de se ressourcer. 

Les activités foisonnent pour nos enfants, 
et ils pourront participer aux plaines qui
couvrent les deux mois de vacances, ou encore
participer à un stage du Centre d’Expression et
de créativité (CEC) – photo de couverture –
(réalisation d’un épouvantail par les enfants). 

Vous trouverez le programme des activités 
dans les pages intérieures. 

Les touristes aiment notre belle région, 
et les opérateurs touristiques nous proposent 
de belles activités. 

Préservons  notre environnement afin que
chacun puisse se ressourcer dans notre 
belle région. 

Bonnes vacances ! 

�
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DANS MA COMMUNE
ACCUEIL DE L’ASBL IEDD ET D’UNE DÉLÉGATION DE BURKINABÉS LE 3 MAI 2019�

La commune de Anhée n’a pas hésité un instant  pour établir un
partenariat avec l’ASBL IEDD (Initiatives Echanges pour un
Développement Durable) et de porter un magnifique projet, à
savoir la mise en œuvre d’une ferme-école agro écologique et
la création d’une structure de commercialisation des
productions au village de Koulgorin au Burkina-Faso.

C’est un honneur et un réel plaisir d’accueillir tous les
participants à ce projet, qu’il s’agisse des représentants de la
commune, mais également et surtout des représentants de
l’ASBL IEDD et de nos amis burkinabés qui ont fait quelques
milliers de kilomètres (environ 6000) pour nous rejoindre.

Beaucoup de personnes ont cru en ce projet qui nous avait été
présenté à l’origine au Collège communal par Mme Marie-
Thérèse Maison-Bolly,  pour qui la concrétisation de cette
journée constitue certainement un bel hommage.

C’est l’occasion de remercier également tous les acteurs de la
commune, les conseillers communaux, et le personnel en
particulier, qui ont fait en sorte qu’une telle collaboration
fonctionne.

Nous avons été guidé par trois axes : un axe environnemental,
à savoir une démarche volontariste visant à sensibiliser la
population à la sauvegarde de l’environnement, un axe
solidaire, à savoir la volonté de participer à un projet de
solidarité citoyenne internationale qui a tout son sens dans le
contexte actuel, et un axe interculturel visant un échange nord-
sud car les bonnes relations entre le nord et le sud sont une
des clefs de l’équilibre à long terme de notre planète.

C’est un projet dans lequel la transversalité est exemplaire
puisqu’ont été impliqués de manière active, non seulement
l’autorité communale, sous la présente et la précédente
législature, mais aussi les écoles de l’entité ainsi que 
les bibliothèques.

Nos amis Burkinabés ont découvert avec plaisir quelques
activités et sites majeurs de notre commune pour avoir visité la
reinathèque, le rucher communal aux Blancs Cailloux à Salet, la
grainothèque à la bibliothèque de Denée (à signaler que les
banques de semences sont indispensables à la survie des
villages au Burkina), le site de Maredsous, mais aussi l’école de
Warnant, dernière escale importante où ils ont pu rencontrer
les élèves et leurs professeurs.

Pour nous aussi, l’expérience est enrichissante. Ces échanges
permettent une prise de conscience de nos différences et de
nos conditions de vie respective. On ne mesure pas toujours la
chance que nous avons de vivre dans une société aussi
prospère.

Il est impératif de s’intéresser aux autres et d’éviter le repli sur
soi. Il n’y a rien de plus riche et plus humain que d’aider la
personne qui se trouve dans le besoin, tout en respectant sa
personnalité, son mode de vie et son autonomie.
Sacré défi que de construire sur nos différences, sans préjugés,
avec curiosité. C’est assurément le meilleur moyen de
combattre l’indifférence et de rendre à l’Homme l’humanité et
la dignité qui le caractérisent.

Dès lors, le projet actuel fait partie de ces moyens et est un
véritable trait d’union entre Anhée et Koulgorin. Nous avons
besoin de créer de nouveaux liens et cela s’avère indispensable
à l’amélioration des rapports nord-sud en l’occurrence.
Le président du CPAS de Anhée ayant dans ses attributions la
coopération au développement.

www.anhee.be
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JADOMICILE SCS
PASCALE JADOT
Rue de Falaën, 1 - 5537 Sosoye
0477/39 40 71- 082/68 98 91

jadot17@msn.com

INFIRMIERE À DOMICILE 
AGREE MUTUELLE
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DANS MA COMMUNE
INAUGURATION DE QUATRE LOGEMENTS PAR LA DINANTAISE�

Rénovation de l'ancienne maison vicariale en deux
logements, Rue Saint-Roch, 9 à Bioul :
Le bien appartenait à la Fabrique d'Eglise de Bioul. Il a été cédé
à la Dinantaise par un bail emphytéotique de 66 ans ans et ce,
pour un canon annuel de 1800 euros (bail signé le 18/04/2017).
Le décompte final de l'entreprise se chiffre au montant de
227.646,08 euros HTVA. Ces deux logements deux chambres
sont idéalement situés en plein cœur du village de Bioul. Les
logements sont alimentés en chauffage central au gaz (citerne
gaz enterrée) avec production d'eau chaude et ils disposent
d'une terrasse et d'un grand espace jardin situé plein sud).
Montage financier du dossier :
Subside Subside Prêt Avance SWL

Equipement
169.000,00 € 3.776,84 € 91.000,00 € 8.465,46 €

Rénovation d'une ancienne grange en deux logements
4 chambres, Rue de Chérimont : 
Le bien appartenait à la Commune d'Anhée qui l'avait mis à
disposition de l'AIEM qui s'en servait comme garage ou dépôt.
Il a été cédé  à la Dinantaise par un bail emphytéotique de 99
ans et ce, pour l'euro symbolique (bail signé le 01/03/2016). Le
chantier a été commandé le 30/06/2016 pour une durée de
chantier initiale de 300 jours calendrier. Le décompte final de
l'entreprise se chiffre au montant de 302.114,06 euros HTVA.
La particularité de ce projet est qu'il s'agit de logements 4
chambres. Situés en plein cœur du village de Bioul, ils feront le
bonheur de familles nombreuses. Les logements sont alimentés
en chauffage central (chaufferie collective) avec production
d'eau chaude et ils disposent d'un petit jardin.
Montage financier du dossier :
Subside Subside Prêt Avance SWL

Equipement
208.000,00€ 3.644,12 € 150.446,32 € 10.779,47 €

www.anhee.be

Rudy Cassart
0475/40 61 17

Vente de bois de chauffage

GAETAN
BODEN

PARCS ET JARDINS
AMÉNAGEMENT & ENTRETIEN
www.jardingaetanboden.be

0479 / 33 26 22 
5530 GODINNE
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En date du jeudi 25 avril 2019 à 20h00', 
le Conseil Communal a été appelé à délibérer, en séance
publique, sur les points suivants : 
• 1°   Approbation du procès-verbal de la séance précédente
• 2°   Arrêtés de police : ratification
• 3° Fabrique d’église de Warnant-compte 2018 : approbation
• 4° Intercommunale AIEG-assemblées générales ordinaire et

extraordinaire : décisions
• 5° Enseignement : déclaration des emplois vacants au 

15 avril 2019 en vue de la nomination définitive : décisions
• 6° Ecole communale d’Anhée-création d’un demi-emploi

supplémentaire : ratification
• 7° Ecole de Bioul-implantation d’Annevoie-création d’un

demi-emploi supplémentaire : ratification
• 8° Vente d’une parcelle de terrain communal à Bioul, 

rue Doumont : décision de principe
• 9° Vente d’une partie de parcelle communale 

à Haut-Le-Wastia, rue de Moulin : décision de principe   
• 10° Cession d’une bande de terrain communal à l’AIEM pour 

le placement d’une conduite d’eau à Bioul, rue Haute-Bise :
décision de principe

• 11° Fonds d’investissement des communes 2019-2021 : 
nouveau plan d’investissement : approbation du dossier
couvrant la totalité du plan d’investissement : décisions

• 12° Fonds d’investissement des communes 2019-2021- 
approbation des contrats d’étude relatifs aux travaux de 
réfection de la voirie rue des Campagnes et de l’accès au 
halage à Annevoie-Rouillon : décisions

• 13° Fonds d’investissement des communes 2019-2021 – 
approbation des contrats d’étude relatifs aux travaux de 
réfection de la voirie et de l’égouttage rue Gotale et 
rue du Mont à Bioul : décisions

• 14° Travaux de voirie (voiries agricoles)-Chemin d’Ohet à 
Haut-Le-Wastia : marché public de travaux : décisions

• 15° Travaux de voirie (voiries agricoles)-Chemin du Mazy à 
Bioul : marché public de travaux : décisions

• 16° Aménagement terrain de tennis de Bioul (éclairage) : 
marché public de travaux : décisions

• 17° Marché de travaux (travaux en matière d’éclairage public)
– renouvellement de l’adhésion de la Commune d’Anhée 
à la centrale d’achat ORES Assets : décisions

• 18° Projet d’aménagement de l’éclairage public pour le village
de Salet (hors aménagement de la Place) : décisions

• 19° Rapport d’avancement 2018 de la conseillère en énergie :
approbation

En date du mardi 28 mai 2019 à 20h00', 
le Conseil Communal a été appelé à délibérer, en séance
publique, sur les points suivants : 
• 1°   Approbation du procès-verbal de la séance précédente
• 2°   Arrêtés de police : ratification
• 3° Règlement complémentaire sur le stationnement 

chaussée de Namur à Annevoie-abrogation
• 4° N947c-Pont de Rouillon-Godinne : projet d’arrêté 

ministériel portant règlement complémentaire sur 
la police de la circulation routière : avis

• 5° Intercommunale A.I.E.M. – Assemblée générale ordinaire :
décisions

• 6° Intercommunale iMio-Assemblée générale ordinaire : décisions
• 7° Intercommunale IMAJE-Assemblée générale ordinaire : 

décisions
• 8° Intercommunale BEP-Assemblée générale ordinaire : 

décisions
• 9° Intercommunale BEP Environnement – Assemblée 

générale ordinaire : décisions   
• 10° Intercommunale BEP Expansion Economique – 

Assemblée générale ordinaire : décisions
• 11° Intercommunale IDEFIN  – 

Assemblée générale ordinaire : décisions
• 12° Intercommunale ORES Assets – 

Assemblée générale ordinaire : décisions
• 13° Intercommunale INASEP – 

Assemblée générale ordinaire : décisions
• 14° Désignation d’un candidat administrateur pour le Conseil 

d’administration de la SCRL « La Dinantaise » : décisions
• 15° Eglise Protestante de Namur - compte 2018 : avis
• 16° Fabrique d’église de Denée – compte 2018 : approbation
• 17° Fabrique d’église d’Anhée – compte 2018 : approbation
• 18° Fabrique d’église d’Anhée – modification budgétaire 

n°1/2019 : approbation
• 19° Fabrique d’église de Bioul – compte 2018 : approbation
• 20° Fabrique d’église d’Haut-Le-Wastia – compte 2018 : 

approbation
• 21° CPAS : compte, bilan et compte de résultats au 

31/12/2018 : approbation
• 22° CPAS : modification budgétaire n°1/2019 : approbation
• 23° Bail à ferme à Bioul – résiliation amiable : décisions
• 24° Adhésion à la centrale d’achat du Département des 

Technologies de l’Information et de la Communication du 
Service Public de Wallonie : décisions

• 25° Gestion du portefeuille d’assurances pour la commune et 
le CPAS d’Anhée – marché public : décisions

• 26° Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 : décisions
• 27° Plan « Habitat Permanent » local dans les équipements

touristiques-état des lieux, rapport d’activités annuel 2018
et programme de travail 2019 : information 

www.anhee.be

VIE POLITIQUE
COMPTES-RENDUS DES CONSEILS COMMUNAUX ANHÉE  �

Oui, je souhaite recevoir gratuitement l'entièreté du compte rendu du conseil communal en séance du : 

� 25 avril 2019  -  � 28 mai 2019
Talon à renvoyer à Administration communale d'Anhée - cellule communication - Place communale 6 à 5537 Anhée

Merci de me l'envoyer gratuitement par courrier à l'adresse suivante : 

Mr/Mme : 

Adresse : 

Localité : 

�

Vous retrouvez l'entièreté des points mis à l'ordre du jour de chaque
séance publique ainsi que les éventuels points et questions
supplémentaires déposés. Si vous souhaitez plus de détails au sujet des
points et questions abordés, ceux-ci seront plus amplement développés
et consultables sur notre site www.anhee.be/notrecommune.

Si vous ne disposez pas d'un accès internet, vous pourrez recevoir
gratuitement l'entièreté du compte-rendu qui vous intéresse sur simple
demande écrite adressée à l'administration communale en utilisant 
le talon-réponse repris ci-dessous. 
Nous vous souhaitons déjà une agréable lecture
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INFIRMIÈRE À DOMICILE •     TOUS SOINS

Thérèse CHERPION - MUKANTABANA

Agréée toutes mutuellesTél. 0471 71 03 72

 

   

   

604 09 /17304:SMG

5537 liouB

� 082/61.20.29 - G.S.M. 0478/28.97.64

ENTRETIEN des PARCS et JARDINS

Un devis vous sera
livré sur demande

18, Rue du Canon - 5537 ANHEE s/Meuse

Votre paysagiste

Etienne JAUMOT

CPAS
LE TAXI SOCIAL D’ANHÉE RECHERCHE 
DES BÉNÉVOLES

�

www.anhee.be

Pour venir en aide aux personnes fragilisées, le CPAS d’Anhée
organise un service de taxi social appelé SETRAS. La demande est
en pleine explosion. Le service est passé de 545 transports pour 83
clients en 2017 à 919 transports pour 102 clients en 2018. Onze
bénévoles assurent actuellement les trajets avec leur propre véhicule.
Ce nombre est malheureusement insuffisant pour répondre à la
demande croissante. Le CPAS lance donc un grand appel aux bonnes
volontés des citoyens d’Anhée et d’ailleurs. Les bénévoles sont
couverts par une assurance et voient leurs kilomètres indemnisés au
tarif officiel. Même si leur disponibilité est limitée à quelques jours
ou quelques heures dans la semaine, chaque nouveau bénévole
permet à l’une ou l’autre personne précarisée d’assurer les
déplacements indispensables à sa dignité humaine. Pour plus de
renseignement, contactez Mme Nathalie Collart au 082/611433 ou
nathalie.collart@anhee.be.
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Du 18 au 22 mars 2019, des classes de dépaysement
à la Côte d’Opale ont été organisées pour les élèves de
5ème et 6ème années primaires. Durant le séjour, il ont
le plaisir de découvrir la réserve naturelle du Platier
d’Oye, le monde marin à l’aquarium de Nausicaa ainsi
que la cristallerie d’Arques. Il ont exploré la faune et
la flore du Cap Blanc-Nez et du Cap Gris-Nez. Lors
d’un rallye pédestre, ils ont déambulé dans les rues de
Gravelines, ville fortifée par Vauban. Cette semaine à
la mer a laissé aux enfants de véritables souvenirs. 

• Photo de groupe de notre classe de dépaysement à
Gravelines.

Au cours de cette année scolaire, les élèves de
3ème et 4ème années primaires ont découvert
notre système solaire. Ils se sont rendus à
l’Euro Space Center. Là, ils ont eu l’occasion
de tester les simulateurs de marche lunaire et
martienne ainsi que la multiaxe manuelle qui
simule la désorientation que peuvent ressentir
les astronautes dans l’espace.

Peut-être deviendront-ils les futurs aventuriers
de l’espace !

Les élèves de 2ème et 3ème maternelles ont participé à des classes de
dépaysement au domaine provincial de Chevetogne. Baignés dans
l’atmosphère des lutins, les enfants ont pu entrer dans un monde où
l’imaginaire et la réalité se confondaient parfois…. 

Cette synergie a suscité leur intérêt lors de la découverte de la forêt.
Ce fut pour eux une belle expérience de vie !

« Un jour, une histoire » était le thème des activités vécues
pendant trois jours par les élèves de 1ère et 2ème années primaires. Une
approche magique des contes de notre enfance, des ateliers créatifs,
instructifs et ludiques, une immersion dans un monde merveilleux,
une super aventure où chacun a pu devenir chevalier, magicien,
cuisinier, artiste… 
Une formidable expérience pour tous!

Voilà, nous souhaitons de belles vacances à toutes ces têtes blondes,
et nous aurons plaisir à les retrouver en pleine forme après 
les vacances. 

ENSEIGNEMENT : ACTIVITÉS EXTRASCOLAIRES À L’ECOLE COMMUNALE D’ANHÉE �

Rue Sur Les Dos, 23 - 5537 Bioul - Gsm : 0495/ 318 723 - 0473/ 318 302
Fabrication de votre maison et pose 

de votre menuiserie intérieure & extérieure

Grand spécialiste de l’escalier
reves.en.bois@gmail.com
www.reves-en-bois.be

Rêves en Bois sprl

ENFANTS & ENSEIGNEMENT

www.anhee.be

Ramonage - Réparation toiture
Maçonnerie - Rejointoyage cheminée

Zinguerie

TOITURES CROUQ U E T

B e n o î t  C ROUQUE T
Rue du Tricointe, 31 a Tel. / fax : 082/61.35.58
5530 YVOIR - benoit.crouquet@toiturescrouquet.be G.S.M. : 0475/74.13.59
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www.anhee.be

L'ASBL C.R.I.S.A.B. AIDE LES ABEILLES - NOUS AVONS BESOIN DE VOUS ! �

FAITES UNE PLACE À LA NATURE, JARDINEZ SANS PESTICIDES�

Vous voulez  faire un geste pour aider les abeilles, vous voulez parrainer
une ruche ? Vous pouvez verser 15€ sur le compte repris ci-dessous.
Le parrainage de nouvelles ruches d’abeilles  pourra soutenir notre action
de sauvegarde. En retour de cela,  vous bénéficieriez :

pour la somme de 15€ vous avez la possibilité de participer à 
une visite guidée des ruches et de recevoir un pot de miel gratuit.

Numéro de compte de l'ASBL CRISAB
IBAN:BE12 0017 8031 8192  -  BIC : GEBABEBB

Pour contacter l'ASBL CRISAB
Luc Maranzan - Président de l'ASBL CRISAB
Rue de Maharenne, 43A  -  5537 Denée
Tel : 071/330 278  -  E-mail : president.crisab@gmail.com

Pour les informations  concernant les cours, vous pouvez
contacter l'ASBL CRISAB soit par téléphone ou par e-mail
à l'adresse reprise ci-dessous :

Luc Maranzan - Président de l'ASBL CRISAB
Rue de Maharenne,43A  -  5537 Denée
Tel : 071/330 278
E-mail : president.crisab@gmail.com
IBAN:BE12 0017 8031 8192  -  BIC :GEBABEBB
TVA : BE 0647.615.946

L'ASBL C.R.I.S.A.B. A LE PLAISIR D'ANNONCER L'OUVERTURE DE COURS D'APICULTURE À ANHÉE. 
IL DÉBUTERA LE DIMANCHE 11 AOÛT 2019. L'INSCRIPTION EST OBLIGATOIRE

ENVIRONNEMENT

JARdiNER SANS PEStiCidES
Moins de pesticides
3 moins de déchets spéciaux
3 moins de pollution
1. ACCEPtER LA NAtURE
Pour se passer des pesticides, la première chose à faire est
d’accepter la nature. Orties, pissenlits, … sont-ils vraiment des
« mauvaises » herbes ? Savez-vous que bon nombre d’entre
elles sont utiles au jardin et même d’excellents comestibles !
2. FAVoRiSER LES PREdAtEURS NAtURELS
Laissez un espace sauvage dans lequel vous n’intervenez
pas du tout. Vous accueillerez une végétation spontanée et
toute une série d’insectes, d’oiseaux, de petits mammifères, ...
Dans un jardin où la nature reprend sa place, l’équilibre est
préservé et le milieu moins fragile.
Aménagez un monticule de pierre comme abri pour les
batraciens. Les crapauds, grenouilles, tritons, mais aussi
orvets et lézards se nourrissent d’insectes, de limaces, de
chenilles et de larves. La musaraigne, aussi, mange de grandes
quantités d’insectes et de limaces. Installez un tas de bois pour
les hérissons.  Ils se nourrissent principalement de limaces, de
chenilles et de souris 
Favorisez les haies naturelles et les fleurs sauvages. Les
fleurs sauvages et les haies naturelles sont des refuges pour
beaucoup d’insectes utiles. Par exemple, les syrphes (dont les
larves dévorent les pucerons) sont attirés par les fleurs
d’aubépines. 
Ne pulvérisez pas d’insecticide dans votre jardin. Ils
transforment votre jardin en un désert écologique et
compromettent toute régulation naturelle.
3. LA BoNNE PLANtE AU BoN ENdRoit  
Choisissez les plantes en fonction du type de sol, du climat
et de l’exposition du terrain. 
Recourez aux plantes qui jouent un rôle de pesticide 
« naturel ».
PLANTE IMPACTS
Lavande Déplaît aux fourmis, limaces et escargots et protège 

les roses contre les pucerons.
Tanaisie Eloigne les fourmis, la piéride du chou, les acariens, 

les pucerons, la mouche de la carotte et les tenthrèdes.
Pratiquez la rotation de culture. Elle permet de rompre
l'installation durable des maladies et des nuisibles et de ne pas
épuiser les ressources du sol. 

4. NoURRiR LA tERRE
L’humus, riche en nutriments et en
ferments bactériens, est essentiel à la
terre. Il relance le métabolisme du sol. Les
sols sont réactivés, plus équilibrés. Cet
équilibre renforce la plante et l’empêche
d’être malade, réduisant ainsi le recours
aux pesticides et limitant les ravageurs.

Pour apporter de l’humus à la terre, le compost et les engrais
verts sont très efficaces. Du compost, réalisé par BEP
Environnement au départ des déchets verts, est en vente dans
les parcs à conteneurs. Mais vous pouvez aussi composter
vous-mêmes les déchets organiques*. 
5. RECEttES Et AStUCES NAtURELLES
Anti-limaces : faites des remparts épais (20 cm) avec de la
sciure ou des cendres de bois autour des zones à protéger. A
reconstruire après chaque pluie. Piège : placez des tuiles sur le
sol ; les mollusques vont se réfugier dessous. Visitez ces pièges
dans la journée et détruisez ces indésirables (noyez-les dans
un seau d’eau chaude). La bière ou les épluchures de
pamplemousse sont aussi d’excellents pièges à limaces.

JEtER … Recyparc

REStES dE PEStiCidES Et EMBALLAGES  ==> 
dECHEtS dANGEREUX 
Les vieux pesticides et leurs emballages sont des déchets
dangereux. Ne jetez pas ces produits à la poubelle. Déposez-les
au parc à conteneurs.

==> JAMAiS A L’EViER oU dANS LA RiGoLE 

Les pesticides sont des micropolluants problématiques. Ne jetez
jamais ces produits à l’évier ou dans la rigole. Les pesticides ne
sont que partiellement supprimés des eaux usées par les
stations d’épuration qui ne sont pas conçues pour traiter des
polluants aussi particuliers.

*Publications 
-« Moins de pesticides, moins de pollution et moins de
déchets spéciaux ».
Brochure à télécharger sur www.bep-environnement.be sur
demande à environnement@bep.be ou au 081 718211. 
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INFO DES BIBLIOTHÈQUES COMMUNALES �

Rendez-vous en bibliothèques pour vos lectures d’été : Vous
préparez un départ en voyage ou vous cherchez une idée
d’escapade proche ou lointaine ? Des guides de voyages sont
disponibles pour vous inspirer. Vous aimeriez un roman
captivant, une nouveauté littéraire, des albums illustrés à
partager avec vos enfants ou petits-enfants, un jeu de société
pour une soirée en toute convivialité… Venez faire vos
provisions estivales jusqu’au 19 juillet (fermeture des
bibliothèques de Anhée et Denée du vendredi 19 juillet au
samedi 17 août inclus).

Pour les jeunes lecteurs, lancement en juillet d’un grand
concours de dessins en partenariat avec la Province de Namur
et son BDbus ! C’est l’univers de la série BD « Petit poilu » qui
servira d’inspiration aux participants. Trois catégories d’âge sont
prévues : les moins de 6 ans, les 6 à 10 ans et les 11 ans et
plus. Il y aura 3 gagnants par catégorie donc 9 au total. La
remise des prix aura lieu en bibliothèque en automne prochain
et se fera en présence des auteurs. S’en suivra une rencontre
avec signature dans le BDbus. Le règlement du concours et les
supports pour réaliser les dessins sont à venir chercher en
bibliothèques. Bonne chance à tous les participants ! 

Pour toutes infos complémentaires : 071/70.26.60 et
082/21.92.13 ou biblio.anhee@skynet.be
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www.anhee.be

CULTURE & LOISIRS
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PERTE, VOL OU DESTRUCTION DE LA CARTE D'IDENTITÉ ÉLECTRONIQUE
!!! DÉLAI DE 7 JOURS SUPPRIMÉ !!!

�

EN JUILLET ET EN AOÛT, DÉPOSEZ VOS POUBELLES LA VEILLE !�

depuis le 1er juin 2018
En cas de perte, vol ou destruction de votre carte d'identité, vous êtes tenu(e) d'en faire la déclaration dans les plus brefs délais :
1.- au Service Population - Etat civil de votre domicile pendant ses heures d'ouverture. Votre carte d'identité (eID) déclarée
perdue ou volée sera directement annulée et les fonctions électroniques directement révoquées.
Une attestation de déclaration de perte, vol ou destruction de la carte vous sera remise gratuitement et la demande d’une nouvelle
carte sera directement effectuée. Prévoyez donc une photo conforme à la réglementation et 25euros (prix actuel de la carte) ;

oU

2.-au bureau de police le plus proche, en dehors des heures d'ouverture du service communal. Une attestation de déclaration
de perte, vol ou destruction de la carte vous sera remise gratuitement ;

oU

3.-en avertissant le Helpdesk DOCSTOP en appelant le numéro 00800 2123 2123 gratuit et disponible 24h/24-7j/7
ou via le site doC StoP
https://www.checkdoc.be/CheckDoc/docstop.do afin d’éviter autant que possible l’utilisation frauduleuse  de la carte.

Et

dans tous les cas cités, vous devez vous présenter au service population de votre commune de domicile pour effectuer la
demande d’une nouvelle carte d’identité (photo + 25€) et ce,  
pendant ses heures d’ouverture : tous les matins de 9 à 12h00, 

le mercredi de 9 à 12h00 et de 13 à 16h00 
et le samedi matin de 9 à 11h30.

L'AUtoRiSAtioN PARENtALE est un document officiel délivré pour un mineur
(- de 18 ans) qui se rend à l'étranger seul, accompagné d'un seul parent ou d'autres personnes que ses parents.
Ce document pourrait être demandé par les autorités belges aux postes frontières (aéroports, ports, etc.).
demande
Le représentant légal ou le parent qui autorise (le père, la mère ou le tuteur) doit se rendre à l'administration communale 
pour demander le document et légaliser sa signature.
Attention :
Aucune procuration n'est admise. Coût : 3 €.

AVIS IMPORTANT.
LA KIDS-ID :  CARTE D’IDENTITÉ POUR ENFANT DE MOINS DE 12 ANS
La Kids-ID est le document d'identité électronique destiné aux enfants belges de moins de 12 ans. Un enfant de plus de 12 ans
peut toutefois continuer à la détenir et à l’utiliser jusqu’à sa date d’expiration.
Elle est indispensable pour quitter le territoire belge, même si ce document n’est pas obligatoire en Belgique
Le délai prévu pour la livraison de cette carte est de +/- 2 à 3 semaines. Veuillez donc prendre vos dispositions pour les départs
à l'étranger  suffisamment tôt en vous présentant au service population. 

Ouverture du bureau  : tous les matins de 9 à 12h, 
le samedi matin de 9 à 11h30 
le mercredi matin de 9 à 12h et l’après-midi de 13 à 16h. 

Attention, une photo d’identité avec fond blanc est indispensable. 
Coût de la Kids-id : 10 €. infos au 082/69.86.10 -  082/69.86.24

départ anticipé des collectes de déchets pendant l’été à 5h du matin au lieu de 6h ou 7h

Depuis plusieurs années, BEP Environnement prévoit
ponctuellement le démarrage anticipé des collectes dès 5h du
matin en cas de canicule. Dorénavant, ce sera systématiquement
le cas en juillet-août.
Compte-tenu des températures parfois supérieures à 30° l’été,
BEP Environnement, en concertation avec les délégations
syndicales, a décidé que le démarrage des collectes se fera plus
tôt, de manière à éviter, dans la mesure du possible, le ramassage
des déchets durant les heures chaudes de midi.

C’est pourquoi, pour éviter les changements de rythme pour le
personnel, les collectes de déchets démarreront
systématiquement à 5h du matin (au lieu de 6h, 7 h ou 8h
en temps normal) du 1er juillet au 31 août.

Les citoyens sont donc invités, durant cette période, à sortir leurs
poubelles (aussi bien déchets ménagers et organiques que PMC et
papiers-cartons) la veille au soir, compte-tenu du fait que les
camions sont susceptibles de passer plus tôt que d’habitude.

Ces dispositions sont prises dans l’intérêt du bien-être des travailleurs de BEP Environnement mais elles dépendent aussi de la
collaboration des citoyens. C’est la raison pour laquelle nous comptons sur la compréhension de tous.

A VOTRE SERVICE

www.anhee.be
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POUR LE 7E CONCOURS INTERNATIONAL ADOLPHE SAX�

ERADICATION DE LA BALSAMINE 
LE SAMEDI 13 JUILLET

�

LE 7E CONCOURS INTERNATIONAL ADOLPHE SAx SE DéROULERA à DINANT 
DU SAMEDI 26 OCTOBRE AU DIMANCHE 10 NOVEMBRE 2019.
Plus de 100 saxophonistes provenant des quatre coins de monde viendront dans la ville natale 
de l’inventeur du saxophone pour tenter de décrocher le prestigieux titre de 1er Lauréat du 
Concours International Adolphe Sax.
Même sans être musicien, être bénévole est à votre …portée !
• pour être famille d'accueil et donc offrir à un ou une candidate le gîte (chambre individuelle) et le couvert,
• pour entourer les candidats et le public, lors des différentes épreuves (accueil, bar, …),
• pour aider, par leur maîtrise d'une ou de langue(s) étrangère(s), 
• pour mettre à disposition un piano accordé pour des répétitions à domicile,
• pour conduire, avec leur propre véhicule, les candidats aux répétitions et/ou épreuves,
• pour endosser le rôle de présentateur bilingue – français/anglais et langue(s) supplémentaire(s) bienvenue(s) – 

et annoncer avec exactitude les candidats au public, lors des différentes épreuves,
• pour participer d’une manière ou d’une autre à l'organisation de l'événement populaire qui sera organisé 

le samedi 01 novembre 2019, en après-midi, dans les rues de la Ville.
Vive le saxophone et déjà merci pour votre implication !
Renseignements:
L’Association Internationale Adolphe Sax au 082/404.868   -   Mails : sax.coordination@dinant.be -   sax.animation@dinant.be

Cette action est devenue  une tradition au début du mois de juillet, 
les bénévoles se réunissent pour gérer l’éradicaion de la balsamine.
Venez nous rejoindre le samedi 13 juillet à 9 heures sur le parking 
de Maredret pour une inspection minutieuse des rives de la Molignée. 

Info et renseignements :
Anne Faeles - Van Rompu 0478/73 12 50 
annefaeles@skynet.be ou environnement@anhee.be

A VOTRE SERVICE

www.anhee.be

pompes funèbres

S.P.R.L. 5537 BIOUL

Funérarium 3 rue de Frisles - 5537 BIOUL - Funérarium 1/A rue sur Champt - 5530 YVOIR
Funérarium 22 rue Hennevauche - 5640 METTET

Organisation complète
des funérailles

071 79 95 97
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DU CÔTÉ DES TRAVAUX :�

Réfection des voiries installation de bancs 
le long du RAVel

Barrière parking maison communale

Entretien du verger communal Barrière cimetière de Warnant Finition des travaux de l’annexe
de la Maison communale

CENtRE NAUtiqUE ANHéE Et L’ AMéNAGEMENt dU PoNtoN

Stéphane Schmitz
Master en Droit

Prêts - Placement - Assurances
SPRL Stéphane Schmitz

Avancez avec votre courtier indépendant 

Tél. : 082 / 61.37.36
stephane@assuranceschmitz.be

www.stephaneschmitz.be

Place des Combattants, 18 - 5530 YVOIR
Emprunter coûte auss i  de l  ‘argent

F.S.M.A. 66480 A-cb 
RPN 0877.526.831

A VOTRE SERVICE

www.anhee.be
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Chaussée de Namur 72
5 5 3 7  A N N E V O I E

0 4 7 0  8 6  0 2  2 1
0 8 2  6 1  5 1  8 9
restaurantmoma@outlook.be

Fermeture
Lundi, Mardi et mercredi midi

Yoga, Gym douce
et Pilates 

à Falaën, La Forge, 4
Renseignements et inscriptions :

0479 / 51 91 81

Rue Grande, 85 - 5537 Anhée

� 082 61 48 00

Service - Qualité - Prix
Vous allez voir la différence

  

  

sur votre monture

Service - Qualité - Prix
Vous allez voir la différence

RESTAURANT

Rue de frisles, 5
B-5537 Bioul
Fax : 071 / 32 72 31
lavenne.patrick@skynet.be
TVA BE 809.138.168

Tel. : 0477 / 81 05 84

TOITURE

ZINGUERIE

CHARPENTE

ISOLATION

ENTRETIEN



Buffet Grill

Nouvelle direction et cadre 

Découvrez ou redécouvrez-nous !
infos et réservation : 

082/ 64 64 20 ou legrilladon.be
Buffets saisonniers, préparations maison, 

grillades en salle.
Avec toujours notre formule tout compris : 

41 euros buffet & boissons à volonté 

info@bil lbike.be • www.bil lbike.be 
Tél .  :  081/41 37 30

S C O T T  -  G R A N V I L L E  -  H A I B I K E  -  G I A N T

PRISE ET REMISE À DOMICILE DE VOS VÉLOS

VELOS ELECTRIQUES • VTT
COURSE • TREKKING • ENFANT

R u e  d e  l ’ E g l i s e ,  4 1   •   5 1 7 0  L E S V E

Soldes 
juillet

Découvrez ou redécouvrez-nous !
infos et réservation : 

082/ 64 64 20 ou legrilladon.be
Buffets saisonniers, préparations maison, 

grillades en salle.
Avec toujours notre formule tout compris : 

41 euros buffet & boissons à volonté 

Collège
de Godinne

Burnot
Enseignement Général 

et Technique de Transition
(Éducation physique 

et Sciences appliquées)

Immersion Néerlandais

www.godinne-burnot.be

Immersion Néerlandais

Internat mixte

082 61 04 00
Secondaire, Primaire 
et Internat garçons

081 42 01 90
Secondaire, Primaire 

et Maternelle

Renseignements et inscriptions :

Editeur responsable : Luc Piette, Bourgmestre - Anhée - Réalisation : Pirson’imprimerie sprl, 56 rue Grande - 5537 Anhée - Tél. 082/61 36 49

HS 45 - 60 cm
TAILLE-HAIE THERMIQUE

FSA 56
COUPE-BORDURE
SUR BATTERIE

RMA 235
TONDEUSE SUR BATTERIE
*cash back trio

CHARGEUR
STANDARD AL

ETS DERMOUT VINCENT
Rue fostrie, 40 • EVREHAILLES (YVOIR) • Tél : 082/61 12 33 •Fermé mardi et dimanche

VISITEZ LE SITE : www.dermoutvincent.be

269 €
349€249 €

299 €
49 €

BATTERIES
AK

à partir

79 €

*


